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Définition de Définition de l'assistance ml'assistance méédicale dicale àà
la procrla procrééation (AMP)ation (AMP)

Art. L. 2141Art. L. 2141--1. 1. 
•• pratiques cliniques et biologiques permettantpratiques cliniques et biologiques permettant

–– la conception in vitro, la conception in vitro, 
–– le transfert d'embryonsle transfert d'embryons
–– et l'inset l'inséémination artificiellemination artificielle, , 
–– ainsi que toute technique d'effet ainsi que toute technique d'effet ééquivalent permettant la quivalent permettant la 

procrprocrééation en dehors du processus naturel, dont la liste ation en dehors du processus naturel, dont la liste 
est fixest fixéée par arre par arrêêttéé du ministre chargdu ministre chargéé de la santde la santéé, apr, aprèès s 
avis de avis de l'Agence de la l'Agence de la biombioméédecinedecine. . 

•• La stimulation ovarienne, La stimulation ovarienne, 
–– y compris lorsqu'elle est mise en oeuvre indy compris lorsqu'elle est mise en oeuvre indéépendamment pendamment 

d'une technique d'assistance md'une technique d'assistance méédicale dicale àà la procrla procrééation, est ation, est 
soumise soumise àà des des recommandations de bonnes pratiquesrecommandations de bonnes pratiques. . 



Art. L. 2141-2. 
• «L'assistance médicale à la 

procréation est destinée à
répondre à la demande parentale 
d'un couplecouple.

« Elle a pour objet 
– de remédier à

l'infertilitinfertilitéé dont le 
caractère pathologique a été
médicalement diagnostiqué

– ou d'éviter la transmission à
l'enfant ou à un membre du 
couple d'une maladie d'une maladie d'une 
particuliparticulièère gravitre gravitéé »



• « L'homme et la 
femme formant le 
couple doivent être
– vivantsvivants
–– en en ââge de procrge de procrééerer
–– marimariééss ou en mesure 

d'apporter la preuve 
d'une vie commune vie commune 
d'au moins deux ansd'au moins deux ans

– et consentant consentant 
prprééalablementalablement au 
transfert des embryons 
ou à l'insémination »

• « Font obstacle à
l'insémination ou au 
transfert des embryons

– le ddééccèèss d'un des membres 
du couple

– le dépôt d'une requrequêête en te en 
divorcedivorce ou en séparation de 
corps

– la cessation de la cessation de la 
communautcommunautéé de viede vie ».



Limite d’âge

« âge de procréer »

– Femme 
• pas de grossesse > 42 ans

– Homme
• Influence moindre



Problème de l’âge
• Projet de grossesse tardif

– phénomène de société
• contraintes liées

– à des études longues
– à installation professionnelle

• rencontre tardive de
l’homme de sa vie

• vie à 2 dans un cocon
– nouveaux couples
– désir d’un petit dernier

• Découverte parfois brutale de l’hypofertilité
liée à l’âge
– différencier l’âge physiologique de l’âge ovarien
– mal vécu
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Résultats de l’AMP en 
fonction de l’âge de la femme

• très dépendants 
de l’âge

définition d’un 
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Résultats de l’AMP en 
fonction de l’âge de la femme
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Taux d’annulation et taux de 
grossesses en fonction de l’âge
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Exploration de la « réserve 
ovarienne »

• FSH
• Estradiol,
• Inhibine B
• AMH   

(hormone antimullérienne)

• Echographie ovarienne à J3

• Tentative test



FIV et âge de l’homme
• Étude FIVNAT 

– résultats FIV et ICSI
– en fonction de l’âge de l’homme
– chez des femmes de 30 à 34 ans

• En FIV : résultats en baisse
– baisse significative des taux de 

fécondation
– tendance à la hausse du risque de 

FCS
– Diminution du taux de naissances

• 20.39% à 30-34 ans
• 15.44% > 44 ans

• En ICSI : pas d’influence
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« Art. L. 2141-3. 
Conception des embryons

• cadre et objectifs d'une assistance 
médicale à la procréation (article L. 2141-2)

• Il ne peuvent être conçus avec des gamètes 
ne provenant pas d'un au moins des 
membres du couple. 

• Une information détaillée remise au couple 
sur les possibilités de devenir de leurs 
embryons conservés qui ne feraient plus 
l'objet d'un projet parental.



• Un couple dont des embryons ont été
conservés ne peut bénéficier d'une nouvelle 
tentative de fécondation in vitro avant le 
transfert de ceux-ci sauf si un problème de 
qualité affecte ces embryons

• Informer de l'impossibilité de réaliser un 
transfert des embryons conservés en cas de 
rupture du couple ou de décès d'un de ses 
membres



Art. L. 2141-4
Devenir des embryons

• Les deux membres du couple dont des embryons 
sont conservés sont consultés chaque année sur le 
point de savoir s'ils maintiennent leur projet 
parental.

• S'ils n'ont plus de projet parental ou en cas de 
décès de l'un d'entre eux, les deux membres d'un 
couple, ou le membre survivant, peuvent consentir 
à ce que leurs embryons 
– accueillis par un autre couple dans les conditions 

fixées aux articles L. 2141-5 et L. 2141-6,
– fassent l'objet d'une recherche dans les conditions 

prévues à l'article L. 2151-5, 
– soit mis fin à leur conservation. 



article L. 2141-11
recueil et préservation des 

gamètes ou du tissu germinal
• En vue de la réalisation ultérieure d'une 

assistance médicale à la procréation, toute 
personne peut bénéficier du recueil et de 
la conservation de ses gamètes ou de 
tissu germinal, lorsqu'une prise en charge 
médicale est susceptible d'altérer sa 
fertilité, ou lorsque sa fertilité risque 
d'être prématurément altérée





Et après

• Adoption
• Accueil d’embryons
• Ne pas avoir d’enfants …



L’accueil d’embryon
indications

• stérilité mixte
• échecs répétés d’AMP

– exclure les « mauvaises implanteuses »
• 4 tentatives avec de beaux embryons

• indications génétiques

• âge < 43 ans



Accueil d’embryon : procédure
(article R 152-9-1)

• Couple donneur
– Enquête génétique
– Sécurité virale
– Consentement écrit du 

couple recueilli par le 
clinicien et transmis au 
président du tribunal de 
grande instance

• Couple receveur
– Indication médicale

• Certificat de conformité 
établi par le clinicien 
responsable

– Entretien psychologique
– Entrevue avec le président

du tribunal de grande 
instance

attribution des embryons
-- appariementappariement
-- anonymatanonymat
-- tracabilitétracabilité




